
CONCOURS DE MEUTES SANGLIERS AFACCC13 
Samedi 17 et dimanche 18 FEVRIER 2007 

PARC DES CHABERTES A VALENSOLE (04) 
 
 
 

3
ème

      PROPRIETAIRES MESSIEURS MAVEL ET ROSA  

 
Un lot de Beagles conduit par M. MAVEL. 
Découplés à 08H07, ce lot très actif, et chasse bien dans le style de la race. 
Le terrain détrempé par les pluies diluviennes de la nuit ne permet pas à la meute de 
trouver une voie dans la première demi-heure. 
A 08H35, après un court rapprocher les chiens lancent des sangliers qui seront aperçus 
à plusieurs reprises. Au cours de la menée un jeune chien sera distancé, il ne rejoindra 
pas le groupe. L'équipage relancera l'animal à chaque défaut. 
A 08H45, Le sanglier ce bauge dans un petit trou d'eau, il est tenu au ferme quelques 
instants par les chiens. A la vue du piqueur ce dernier redémarre. La menée durera 
jusqu'à la fin du temps imparti 
Lot de chiens très jeune qui a beaucoup d’avenir. 
 
 
 

2ème   PROPRIETAIRE MR DOREE 

 
Un lot de chiens de type Griffons Bleus bien proportionnés, conduits par le propriétaire. 
A 14H15, les chiens sont découplés.  
Ce lot bien ameuté, aux ordres de leur maître, relève une voie à 14H17. 
Après un long rapprocher, un sanglier est lancé à 14H53. Il sera aperçu à plusieurs 
reprises par le jury. 
L'animal sera poursuivi sans relâche. La menée durera 01h07. 
Conduite parfaite du piqueur. 
 
 
 

1 ER
   PROPRIETAIRE M. CAPONI 

 
Lot de Brunos du Jura découplé à 16 h00. Après une quête rapide les chiens lancent un 
sanglier qu’ils bousculeront durant tout le temps imparti. De nombreux fermes se 
produiront. On regrettera l’agressivité de deux chiens sur les fermes. 
Conduite énergique des propriétaires, lot brillant. 
                                                                                                                                                                                                                                                                              
CLASSEMENT DES DEUX JOURS 
.                                                                             
                                                               1er       Monsieur CAPONI                
                                                               2éme   Monsieur DOREE        
                                                               3ème   Monsieur MAVEL        
   


